
DU 02 MAI 2024 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DU STATIONNEMENT RUE 
ALFRED JARRY ET QUAI JEHAN FOUQUET (DÉMOLITION DE BÂTIMENT) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 10 / 2023 en date du 15 mars 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Julien Harel, Directeur du Département des Mobilités 
Durables au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Vu les plans transmis par l'entreprise en date du 02 mai 2024, 

Considérant que l'exécution de travaux de démolition de bâtiment rue Alfred Jarry 
nécessite la réglementation du stationnement dans la dite voie et quai Jehan 
Fouquet, 

ARRÊTONS 

Rue Alfred Jarry 

Article 1er
Du LUNDI 06 MAI 2024 au VENDREDI 07 JUIN 2024, le stationnement est interdit 
sur l'ensemble du parking Alfred Jarry, au droit du n°5. 

Article 2 
Le stationnement est interdit sur trois emplacements du parking Alfred Jarry, face 
à l'entrée de garage de la copropriété "le Neptune". 

guai Jehan Fouquet 

Article 3 
Du LUNDI 06 MAI 2024 au VENDREDI 07 JUIN 2024, le stationnement est interdit 
quai Jehan Fouquet, sur sept emplacements, du n°4 au n°8. 




